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■ IDEALIS Solutions Sàrl, à G i v i s i e z , Route André-Piller
2, 1762 Givisiez, CH-217-3541988-3. Nouvelle société à responsa-
bilité limitée. Statuts du 23.02.2009. But: concevoir, planifier, or-
ganiser et gérer des projets dans les domaines des évènements pro-
fessionnels, sportifs et culturels. La société prend en charge la ges-
tion complète ou partielle des projets. Les missions de la société
sont multiples et couvrent un large spectre qui s’étend de la créa-
tion à l’organisation complète d’évènements d’envergure. La so-
ciété exerce également des activités dans la gestion de centres de
congrès, d’expositions et de loisirs. La société est également active
dans les secteurs suivants: élaboration de concept, étude de faisa-
bilité, recherche marketing, définition de produits, stratégie mar-
keting et vente, budgétisation, planification, acquisition et vente,
création de documents de communication, plan de communica-
tion, recherche d’animations, recherche de sponsoring, coordina-
tion de projets, stratégie de promotion, création de matériel pu-
blicitaire, élaboration de site web, organisation de conférence de
presse, organisation d’activité protocolaires, organisation de jour-
nées de presse, rédaction de communiqués de presse, surveillance
des retombées médiatiques, élaboration de concepts de restaura-
tion, élaboration de concepts de sécurités, analyses et statistiques,
enquêtes de satisfaction, conception graphisme (cf. statuts pour
but complet). Prestations accessoires, droits de préférence, de
préemption ou d’emption: selon statuts. Capital social: CHF
30’000.–. Associés: Monnerat Philippe, de Vermes, à Marly, avec
100 parts de CHF 100.–, Butty Christian, d’Estavayer-le-Lac, à Es-
tavayer-le-Lac, avec 100 parts de CHF 100.–, et Generelli Michel,
de et à Moutier, avec 100 parts de CHF 100.–. Gérants: les associés
Monnerat Philippe, gérant président, et Butty Christian, gérant se-
crétaire, avec signature collective à deux. Procuration collective
à deux a été conférée à l’associé Generelli Michel. Organe de pub-
lication: FOSC. Communication aux associés: par écrit ou par
courriel. Selon déclaration du 23.02.2009, la société n’est pas sou-
mise à un contrôle ordinaire et renonce à un contrôle restreint. 
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